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1 Procédures statutaires 

1.1 Prise de présence et vérification du quorum (art. 61)  
 

 Présents Absents 
Yasmine Charara, parent, présidente et substitut au comité de parents au CSSRS X  
Catherine Villeneuve, parent et vice-présidente X  
Marianne Mondon, parent et représentante au comité de parents au CSSRS  X  
Laura Lefebvre, parent et substitut au comité de parent au CSSRS  X 
Céline Fouquet, parent substitut  X 
Martin Jeanson, parent substitut  X 
Judith Lachance, parent substitut  X 
Carlye Watson, parent substitut  X 
Gisèle Tardif, titulaire X  
Mélanie Bell, titulaire  X 
Mégane Southière, enseignante X  
Marie-Ève Brassard, technicienne au service de garde X  
Louis-Charles Talbot, directeur X  
Karine Couture, directrice adjointe X  
Stéphanie Hoarau, présidente de la CÉAÉ  X 
Nicolas Lavoie, trésorier de la CÉAÉ X  
Isabelle Lamanna, support dossier finances au CÉAÉ X  

 
 

1.2 Nomination d’un(e) secrétaire (art. 69);  
Adopté à l’unanimité. 

 
 

1.3 Adoption de l’ordre du jour;  
Adopté à l’unanimité 

 
 
2 Pour adoption 

2.1 Budget 24-25 (art. 95) ; 
● Présentation du document Excel (en annexe) 
● Description générale : Budget équilibré, quelques montants sans contraintes, quelques montants dédiés, 

budget semblable à celui de l’an dernier.  
● Identification des budgets MAO )meuble, appareil et outil)  bloqués depuis quelques mois, dont le 3500$ 

réservé au projet cours d’école. 
● Demande d’éclaircissement concernant les budgets nécessaires pour les services de garde et pour 

l’entretien du bâtiment. L’Écollectif ne reçoit pas d’argent pour l’entretien du bâtiment, mais Quatre-
Vent, oui. Question : Est-ce que le montant reçu inclus les données de l’Écollectif (pieds carrés, nombre 
d’élèves ou autres).  

● Les services de garde sont principalement autofinancés (frais), mais il est à confirmer si les écoles 
reçoivent de l’argent à cet effet.  
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● Une discussion s'ensuit concernant l’importance de la maîtrise du contenu par les membres du CÉ.  Il est 
décidé d’ajouter un point de suivi statutaire Budget dans toutes les rencontres. L’objectif sera de faire le 
point sur les revenus et dépenses depuis la dernière rencontre.  

 
 
Suivis : 
a.Louis-Charles tentera de répondre aux questions concernant les budgets disponibles pour l’entretien du 
bâtiment et pour les services de garde. 
 
b. Ajouter un point de suivi statutaire Budget dans toutes les rencontres.  
 
Proposé par Catherine Villeneuve et appuyé par Marianne Mondon d’adopter le budget 2024-2025 tel que 
présenté. Adopté à l’unanimité 

 
 

2.2 Coupure budgétaire 24-25  
Karine partage les décisions prises en équipe-école pour atteindre les objectifs visés par le CSSRS. Il reste encore 
1367$ à geler. Il est souligné que les enseignantes ont décidé, comme premier choix, de couper l’argent de la 
mesure 15158 – Valorisation du personnel (bien-être), le seul budget qui leur est dédié. Merci à l’équipe-école pour 
tous les sacrifices que vous faites pour placer nos enfants aux devants.  
 

 
 
Une discussion s'ensuit sur les gèles encore possible, notamment à la suite de la réception d’une facture moins 
élevée que budgétée. 
 
Proposé par Catherine Villeneuve et appuyé par Marianne Mondon d’adopter le budget 2024-2025 tel que 
présenté. Adopté à l’unanimité 

 
 

3 Pour approbation 
3.1 Guide d’admission: coûts demandés aux parents  

Point reporté. 
 
 
4 Pour information 

4.1 Procure  
Point reporté 

 
 

5 Levée de l’assemblée 
Adopté l’unanimité 

 






















